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Le mot de la Présidente  
 

Voici le rapport annuel  qui a pour objet de présenter Organom et seǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ 

 

Année 2009 qui aura vu, au niveau national,  se mettre en place la Loi Grenelle 1, ǳƴŜ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

fixe des objectifs en particulier dans le domaine de la gestion des déchets. 

 

Ainsi, un des nouveaux objectifs est la prévention et la réduction des déchets et les Collectivités ont  

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ bƻǘǊŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŘƻƴŎ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝƴ Ƨǳƛƴ нллф Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 

ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞvention pour une 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŜƴƎŀƎŜƻƴǎ ŀƛƴǎƛ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ т҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлмпΦ 

 

Le projet OVADE  a avancé dans sa phase conception qui est maintenant terminée.  

 

Pour ce qui est des autorisations administratives, nous aurons un retard pour le dossier de défrichement car 

nous devons compléter les inventaires des espèces pour avoir un avis favorable du Conseil National de la 

Protection de la Nature. 

Certes, cela retarde le démarrage des travaux de terrassements et de construction mais la démarche que 

nous devons mener ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité, ce qui est un point positif et important au regard des quelques mois de retard. 

wŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Ŝƴ нллуΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜΣ ƛƭ ǊŞǳƴƛǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ  ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ 

agents sont la garantie de la bonne  exécution de nos compétences.  

Le renouvellement  de la certification ISh мпллм ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƭioration continue et 

ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘΧ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞΦ 

 

 
Monique DUTHU 
tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ 
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1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ 
 
 

A. En bref 
 
Organom, syndicat mixte de traitement des déchets ménagers et assimilés dans l'Ain, a été créé en 2002 
pour répondre aux exigences du Plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés 
(PDEDMA). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organom représente  

18 intercommunalités, 

soit 196 commues  

et 302 785 habitants 
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B. [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ : transfert, transport, traitement 

 
La première compétence du syndicat est de traiter 3 types de déchets :  
 
- les ordures ménagères résiduelles issues des foyers des 196 communes 
 
- les déchets produits par les professionnels (artisans, commerçants, petites et moyennes entreprises) qui  
  sont assimilés aux déchets ménagers et collectés en même temps que les déchets des particuliers.  
 
- les déchets industriels banals, ou DIB, produits également par les professionnels et déposés directement  
   par eux dans les centres de traitement.   
 
Organom a donc pour mission de :  
 
Ą traiter les déchets ménagers et assimilés collectés par les 18 intercommunalités et soutenir ces  
     collectivités dans leurs compétences collecte et tri des déchets recyclables. 
 
Ą gérer les apports de ces déchets sur les quais de transfert puis l'acheminement entre ces plateformes et   
     les centres de traitement. 
 
Ą proposer des solutions novatrices de valorisation des déchets, au-delà de l'enfouissement : le   
     compostage, la valorisation matière, la méthanisation.  
 
 
Pour gérer et traiter les déchets de son territoire, Organom dispose de :  
 
Ą 2 installations de stockage de déchets non dangereux (ISDnD ou centres de stockage) sur les communes 
de Viriat (site de La Tienne) et Le Plantay (site de Vaux) 
 
Ą 3 quais de transfert  situés à Le Plantay (Vaux), La Boisse et à Sainte-Julie 
 
Ą 1 plateforme de compostage de déchets verts et de broyage de bois implantée sur le site de La Tienne 
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2. [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ 

 
74 élus, délégués titulaires et suppléants, 23 agents et un réseau de partenaires travaillent à la réalisation 
des objectifs du syndicat.  
 

A. Les élus 
 
Le comité syndical 
Organom est composé de 18 intercommunalités soit 196 communes représentant 302 785 habitants.  
Le comité syndical comprend 37 délégués titulaires et 37 ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎΦ {ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
délibérations préparées par le bureau. En 2009Σ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 5 fois : les 26 février, 23 avril, 18 juin, 27 
octobre et  17 décembre.  
 
Annexe 1 : liste des délégués titulaires et suppléants au 31 décembre 2009 
Annexe 2 Υ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ Ŝƴ нлл9 
 
 
Le bureau 
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

- Monique DUTHU, Présidente 
- Gérard BRANCHY, vice-président en charge de la prévention et de la réduction des déchets 
- Joël BRUNET, vice-président en charge des études et travaux 
- Bernard GLORIOD, vice-président en charge de la gestion des sites 
- Marcel PEPIN, vice-président en charge de la communication 
- Bernard PERRET, vice-président en charge des finances 
 

Le bureau se réunit généralement le jeudi soir à 19h, au moins 1 fois par mois. Les 13 réunions de bureau en 
2009 ont eu lieu les 15 janvier, 5 et 26 février, 12 mars, 8 avril, 4 et 18 juin, 3 et 24 septembre, 9 et 22 
octobre, 3 et 17 décembre.  
 
 
Les commissions 
Elles sont au nombre de 5, chacune étant présidée par un vice-président ŘΩOrganom.  
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩest réunie 4 fois : les 16 février, 17 juin, 17 septembre et 9 novembre. 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎΩŜǎǘ réunie 2 fois : les 8 juin et 21 septembre 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎΩest réunie 6 fois : les 13 janvier, 10 février, 23 juin, 8 septembre, 3 
novembre et 1er décembre. 
 
La commission CƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩest réunie 6 fois : les 4 février, 8 avril, 10 juin, 9 septembre, 4 novembre et 
3 décembre. 
 
La ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩest réunie 7 fois : les 11 février, 8 avril, 10 juin, 16 
septembre, 19 octobre, 4 novembre et 3 décembre. 
 
A noter que les Commissions Communication et Prévention se sont réunies 4 fois conjointement les 8 avril, 
10 juin, 4 novembre et 3 décembre.  
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[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩoffres 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ est composée des membres suivants :  

- Membres titulaires : Monique DUTHU, Présidente ; Bernard GLORIOD, Marcel PEPIN, Gérard 
BRANCHY, Vice-présidents ; Denise MAISSIAT, Jean-Paul BENAS,  délégués. 

- Membres suppléants : Paul BRAZIER, Noël BENONNIER, Elisabeth LAROCHE, Alain DUPRE, Claude 
REGNIER, délégués. 
 

9ƴ нллфΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ п Ŧƻƛǎ : les 13 et 23 janvier, 26 mai et 8 juin. 
 
Annexe 3 : liste des marchés attribués en 2009 
 
 

B. [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
 
Au 31 décembre 2009, Gérard PEAU, directeur, est entouré de 22 collaborateurs. 
Elodie CHANDELIER, chargée de mission Prévention et réduction des déchets, a rejoiƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭŜ с ƧǳƛƭƭŜǘ 
2009. 
 
9ƳƳŀƴǳŜƭ wL.9!¦/h¦w¢ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ ŀǳ 16 mars 2009. Il assure, sur le site de Vaux, le 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ře Bourgoin-Jallieu. 
 
Pour remplacer numériqueƳŜƴǘ tŀǘǊƛŎƪ .ŜǊǘƛƭƭƻǘΣ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎƛƴ ǇƻǳǎǎŜǳǊΣ ƳǳǘŞ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 9ǊƛŎ /I!atLb ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ ŀǳ мer juillet 2009. 
 
Celui-ci a été affecté à la plateforme de compostage de la Tienne, remplaçant Philippe MARGUIN qui avait 
sollicité son affectation à ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎƛƴ ǇƻǳǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Sur le site de la Tienne, des agents ont été recrutés sur contrats à durée déterminée pour remplacer les 
ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ {ŜǊƎŜ DLROUD et de Jessy MAYER. 
 
[Ŝ мр ƧŀƴǾƛŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜΦ 
 
Comité de concertation 
Créé en 2009, ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ le 2 
mars et le 5 novembre.  
Le règlement intérieur a été élaboré et a été approuvé par le Comité Syndical du 17 décembre. Ce règlement 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎΣ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ w¢¢Χ 
 
Annexe 4 : organigramme des services au 31 décembre 2009 
 
 

C. Les partenaires  
 
ü Les 18 intercommunalités 

Les principaux partenaires sont les 18 intercommunalités (17 communautés de communes,  
м ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎŎŜƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
signée en 2005.  
 
A noter la dissolution du SIVOM Centre Dombes (fin 2008) qui a été remplacé par la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ /ŜƴǘǊŜ 5ƻƳōŜǎ ŎƻƳƳŜ 9t/L ƳŜƳōǊŜ ŘΩhǊƎŀƴƻƳΦ 
 
Des réunions régulières et groupes de travail avec les techniciens et responsables des services 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ, de les 
soutenir et de les encourager à améliorer le tri des déchets sur leur territoire.   
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ü Les syndicats de traitement des déchets limitrophes : la charte COVADE 

 
La coopération entre Organom,  le Grand LYON, le Sitom Nord Isère(Bourgoin-Jallieu), le Sytraival 
(Villefranche-sur-Saône) ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ.  
Elle fonctionne avec un Comité technique (services) et un Comité de pilotage (élus et services). 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 4 fois les 23 février, 23 juin, 17 septembre et 12 novembre. 
Ces réunions ont permis de préparer les réunions du Comité de pilotage qui ont eu lieu les 7 juillet et 15 
décembre. 
 
Les principaux sujets abordés ont été : 

- La vaƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ό{¸¢w!L±![ύ 
- [Ŝǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ό{L¢ha bLύ 
- Les relations avec les riverains (ORGANOM) 
- Empreinte écologique et environnementale de la gestion des déchets (Grand LYON) 
- La gestion des encombrants (ORGANOM, Grand LYON) 
- Catalogue des nouveaux modes de traitement (Grand LYON) 
- Formalisation contractuelle de la coopération (Organom, SITOM NI) 
- La demande de Savoie-Déchets pour entrer dans la COVADE 

 
Cette coopération est pratiquement unique en France. Elle permet des échanges fructueux, la mise en 
ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ Un des objectifs 
Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
Cette coopération ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ Řǳ 
MEEDDM όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ). 
 
ü Le Conseil général ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

Pilote du Plan départemental ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜs déchets ménagers et assimilés (PDEDMA), le Conseil général 
est le garant des objectifs du syndicat.  
A cette occasion, Fin 2008, la commission consultative du PDEDMA avait acté un nouvel objectif : 
accompagner le plan départemental ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀn de prévention qui permettra de cibler des 
actions concrètes visant la réduction des déchets à la source, aussi bien au niveau des fabricants que des 
consommateurs ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
ü Les chambres consulaires 

La chaǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нллр ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ Cette charte fixe des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon et de choix techniques pour une prise en compte 
homogène et pérenne des déchets des entreprises.  
 
ü [Ω!59a9 

[ΩŀƎŜƴŎŜ de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie est également un partenaire privilégié dans le 
domaine du traitement des déchets.  
 
ü Les associations 

ǒ Amorce Υ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ hǊƎŀƴƻƳ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩ!ƳƻǊŎŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  
Marcel PEPIN, Bernard GLORIOD, vice-présidents accompagné de Gérard PEAU ont participé au congrès 
ŀƴƴǳŜƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ł EPINAL les 6, 7 et 8 octobre 2009.  
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ǒ Méthéor Υ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀ ǘŜƴǳ ǎŜǎ 5es états généraux de la 
méthanisation les 9,10 et 11 décembre 2009 à Montpellier. Deux vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳΣ Gérard 
BRANCHY et Marcel PEPIN, accompagnés par Gérard PEAU, ǎΩȅ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΦ  
 
 
ǒ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :   
Une réunion a au lieu avec les associations le 16 octobre 2009 afin de leur présenter les actions mises en 
ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŀƴŎŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ CƻǊǳƳ Řǳ мer décembre. Huit associations étaient représentées à 
cette réunion.  
[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ CƻǊǳƳ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
auquel elles sont associées en étant membres du Comité de pilotage de ce programme. 
Les études sur les impacts sanitaires des émissions gazeuses sur le Site de VAUX ont été menées en 
concertation avec les associations ADEDVD et Crans Dombes Environnement. 
 

 
3. Le fonctionnement du syndicat : indicateurs financiers 

 
 

A. Les ressources 
 
ü wŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎsement  
[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ƳƻƴǘŜƴǘ Ł  11 052 247,57 ϵ I¢Φ 

 
 
ü Recettes de fonctionnement  
[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t/L ƳŜƳōǊŜǎ Ł ƭŀ 
ǘƻƴƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ Les prestations de services et la vente 
de produits complètent les ressources du syndicat. 

 
 

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ¢ŀǳȄκƘŀōΦ Ŝƴ ϵ I¢ ¢ƻǘŀƭ Ŝƴ ϵ I¢ 

18 intercommunalités 293 737 3,00 881 211,00 

 
 
 

EPCI 

Tonnages 

 OM et rebuts 

de déchèterie 

Contribution 

 à la tonne  

Ŝƴ ϵ I¢ (y compris 

« bonus/malus ») 

Total  

Ŝƴ ϵ I¢ 

BOURG EN BRESSE Agglomération 19 165,15 35,50 680 362,83 

CC BDSR 1 404,13 76,79 107 823,14 

CC BUGEY VALLEE DE L'AIN 2 562 19 77,83 199 415,25 

CC MONTS BERTHIAND 2 383,54 77,90 185 677,77 

CC PAYS DE BAGE 2 496,39 77,82 194 269,07 

CC BORDS DE VEYLE 2 048,52 78,52 160 849,79 

CC CHALARONNE CENTRE 3 072,55 77,95 239 505,27 

CC CENTRE DOMBES 3 619,50 73,90 267 481,05 
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CC MONTREVEL EN BRESSE 3 159,36 78,29 247 346,29 

CC MIRIBEL PLATEAU 6 913,76 79,07 546 671,00 

CC PONT D'AIN PRIAY VARAMBON 1 474,44 78,02 115 035,81 

CC CANTON DE MONTLUEL 6 668,72 78,58 524 028,02 

CC CANTON DE CHALAMONT 1 681,61 77,56 130 425,67 

CC PLAINE DE L'AIN 18 478,68 77,80 1 437 641,30 

CC CANTON DE COLIGNY 1 541,62 77,69 119 768,46 

CC TREFFORT EN REVERMONT 2 314,42 78,39 181 427,38 

// ±![[9 59 [Ω![.!wLb9 2 116,54 79,29 167 820,46 

CC LA VALLIERE 2 243,76 76,31 171 221,33 

TOTAL 83 344,88 
 

5 676 769,89 

 
 
 
 

Prestations de services assurées Total en ϵ HT 

Stockage : déchets ménagers et assimilés, DIB 2 964 201,63 

Compostage 467 687,00 

Amiante ciment 35 051,74 

Total des prestations en ϵ HT 3 466 940,37 

 

 

Ventes de produits Total en ϵHT 

Compost 39 890,00 

Broyat de bois 18 000,00 

Total des ventes de produits en ϵ HT 57 890,00 

 

 

Total des recettes de fonctionnement en ϵ HT 9 883 673 

 
 

B. Les dépenses 
 
ü 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎ Ł 3 482 456,99 ϵ I¢Φ  

 
 
ü Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 8 805 833 ϵ I¢ Řƻƴǘ 7 961 790 ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŜ 
transport et le traitement de 133 603 tonnes de déchets. 
Cela représente un coût à la tonne de 59,59 ϵ I¢ όƘƻǊǎ ŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘύΦ 
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C. Contrôle de Chambre Régionale des Comptes 
 
Ce conǘǊƾƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ déchets diligentée par la Cour 
des Comptes. 
[Ŝ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ hǊƎŀƴƻƳ ǇƻǳǊ 
arriver au choix du groupement TIRU pour le marché global de « conception/construction/exploitation » de 
ƭΩǳnité OVADE. 
Lƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƛ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ƭƻǳǊŘǎ Ł ōŀǎ t/L Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŞŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƭƛȄƛǾƛŀǘǎ ŘŜ ƭΩL{5ƴ5 ŘŜ ƭŀ ¢ƛŜƴƴŜΦ 
 
¦ƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ ŘŜǾǊait se dérouler en 2010. 
 
 
 

4. Les indicateurs techniques 
 
 

A. La collecte  
 
[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ му ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜǎ му 9t/L όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǉublics de 

coopération intercommunale) assurent ainsi la collecte des ordures ménagères résiduelles et la collecte des 

déchets recyclables όǾŜǊǊŜΣ ǇŀǇƛŜǊǎΣ ŎŀǊǘƻƴǎΣ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΧύ, soit en porte à porte, 

ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ǿƻƭontaires.  

Les intercommunalités gèrent également les déchèteries réparties sur leur territoire respectif.  

 

 

B. Le traitement  
 
Actuellement, Organom utilise 2 types de traitement pour gérer les déchets du territoire :  

- ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ installation de stockage de déchets dangereux  pour les déchets ménagers, 

- le compostage sur la plate-forme de La Tienne pour les déchets verts. 

 

¢ƻǳǘ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ό/!tύΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ 

nature, la quantité et la qualité des déchets. De plus, des contrôles ont lieu à chaque dépôt.  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŜǊ 

le traitement des ordures ménagères collectées par les  communautés de communes suivantes : Plaine de 

ƭΩ!ƛƴ, Canton de Chalamont, Centre Dombes, Bords de Veyle, Chalaronne Centre όǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Bourgoin-Jallieu), canton de Montluel et canton de Miribel et du Plateau (incinérateur de Villefranche-sur-

Saône).   
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En 2009, les tonnages se sont répartis de la façon suivante :  

 

 
Ordures 

ménagères 

Encombrants 
de 

déchèterie 

Déchets 
industriels 

banals 
Inertes Total 2009 Total 2008 

La Tienne 32 666 12 077 24 876 9 391 79 010 92 070 

Vaux  170 714 114 998 13 600 

Externalisations 33 036 7 316   40 352 22 535 

Total 65 702 19 563 25 590 9 505 120 360 128 205 

 

 Déchets verts 
Bois et 
palettes 

Total 2009 Total 2008  

Composterie 11 061 2 182 13 243 14 900 

 
 

ü Quai de transfert de La Boisse 
 
Le quai de transfert de La Boisse accueille les déchets collectés par les communautés de communes de 
Miribel-Plateau et du canton de MontlǳŜƭΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Villefranche-sur-Saône. Chaque jour, 8 camions viennent déverser des déchets. En 2009, plus de 10 700 
tonnes y ont transité. ¦ƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ ŀǎǎǳǊŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇŜǎŞŜ Ŝǘ ƎŝǊŜ ƭŜ ǉǳŀƛ 
de transfert.  
 
ü Quai de transfert de Sainte-Julie 

 
Le quai de Sainte-Julie accueille les ordures ménagères produites par les 55 000 habitants de la communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мн 000 tonnes par an. Chaque jour, cela représente une 
dizaine de bennes à ordures et 2 à 3 départs de semi-ǊŜƳƻǊǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƛƴ-Jallieu. La 
gestion de ce quai de transfert est menée de manière conjointe entre Organom et la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
 
ü /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ de La Tienne 

 
Sur une superficie de plus de 31 hectares sur la commune de Viriat, le site de La Tienne comprend :  

- une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDnD) 
- une plate-forme de compostage de déchets verts 
- une plate-ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
- ǳƴ ŎŀǎƛŜǊ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ 
- ǳƴ ŎŀǎƛŜǊ ŘΩenfouissement spécifique pour les déchets de plâtre 
- un lagunage des eaux usées en provenance du site 
- trois bassins de rétention des eaux de ruissellement 

 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όL{5ƴ5ύ  est géré en régie par le syndicat, avec  

- des moyens humains 
o un agent de maîtrise  
o un agent chargé des contrôles 
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o 2 équipes de 3 agents qui assurent ƭŀ ǇŜǎŞŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
à tour de rôle 

o ǳƴ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƎƛƴ ζ pousseur » 
- des moyens matériels 

o un compacteur à déchets qui travaille sur la zone de stockage des déchets 
o un pousseur pour amener les déchets du quai vers la zone de stockage 
o ǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

 
Une démarche qualité certifiée ISO 14001 
Le site de La Tienne dans son ensemble est certifié ISO 14001 depuis 2006. 
 
 
Ce système de management environnemental est la garantie d'une bonne gestion : 
  

- par le respect de la règlementation et mise en conformité : prévention des risques et des pollutions,  
 

- par une démarche d'amélioration continue, aménagements du site adaptés, prise en compte et suivi 
des rejets et des nuisances olfactives et sonores...  

 
L'engagement d'Organom dans cette démarche est la preuve de sa détermination à promouvoir des 
solutions de traitements des déchets durables et de qualité, pour le respect de l'environnement et du cadre 
de vie des habitants.  
 
Cette certification a été renouvelée en mai 2009 suite à un audit par un organisme agréé. 
 

 
 
 

Détail des tonnages entrants sur le site de La Tienne   

 
Total 2009 

AUTRES DECHETS CL 2 18 235,54 

REFUS DE TRI 4 029,49 

BOIS - REFUS COMPOSTERIE 181,68 

DECHET DE CHANTIER 2 297,20 
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DIB NON TRIES 332,05 

DECHETS INERTES, DEBLAIS, GRAVATS, TERRE 7 893,86 

MONSTRES, ENCOMBRANTS 82,32 

PAPIERS, CARTONS 3,02 

PLASTIQUES 34,30 

REBUT DES DECHETERIES 12 076,93 

PLATRE 1 170,61 

Total DECHETS DE CLASSE 2 46 337 

  
BOUES DE STATION D'EPURATION ENFOUIES 6,60 

Total BOUES D'EPURATION (boue réellement enfouie) 
 

  
DECHETS ALIMENTAIRES 756,56 

DECHETS MENAGERS 31 035,74 

ASSIMILES DECHETS MENAGERS 874,47 

Total ORDURES MENAGERES 32 666,77 

  
Total ISDnD DE LA TIENNE 79 010,37 

  
Total AMIANTE LIEE 322,76 

  
Terres dépolluées BIOGENIE 7 631,32 

 
 
ü Composterie de La Tienne 

 
La plateforme de compostage ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мо 000 m². Elle accueille chaque année environ 
15 000 tonnes de déchets verts bruts pour fabriquer 5 000 tonnes de compost à la norme NFU 44051. 
 
Elle gérée par une équipe de 3 personnes (1 responsable et 2 agents techniques).  
 
Les moyens en matériels : 

- un broyeur à végétaux qui permet aussi le broyage de bois 
- ǳƴ ǊŜǘƻǳǊƴŜǳǊ ŘΩŀƴŘŀƛƴǎ 
- un cribleur 
- ǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǘǊŀŎǘŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜǳǊ ŘΩŀƴŘŀƛƴǎ 
- une chargeuse pour alimenter le broyeur ou le cribleur. 

La plateforme est adhérente à la Charte Qualité Compost Rhône Alpes depuis la création de cette dernière à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ.  
 
Cette Charte est maintenant ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎ vǳŀƭƛǘŞ /ƻƳǇƻǎǘ Řƻƴǘ hǊƎŀƴƻƳ Ŝǎǘ 
membre et en assure une Vice-présidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2009 ς Organom 

15 

Détail des ventes de compost et des tonnages entrants  

 
Total 2009 

Ventes 
 BROYAT DE PALETTES 1 910 

   REFUS DE CRIBLAGE 352,14 

  VENTE DE COMPOST BRUT 0,34 

VENTE DE COMPOST DE MAILLE 10 mm 658,70 

VENTE DE COMPOST DE MAILLE  30 mm 5 189,78 

Total VENTE DE COMPOST 5 848,82 

   Tonnages entrants 
 PALETTES BOIS 2 182 

DECHETS VERTS 11 061 

Total DECHETS COMPOSTERIE 13 243 

 
 

ü Site de Vaux 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нллф ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ±!¦·Σ ŀǳ мer janvier pour les ordures ménagères et au 
1er avril pour les déchets industriels banals (DIB). 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ Řǳǎ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǉǳŀƛ ŘŜ 
transit provisoire. 
 
Ce quai de transit provisoire a été mis en service en utilisant le hangar - auparavant destiné aux déchets 
ménagers spéciaux - de la déchèterie qui a cessé son activité.  
Il  ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ (Centre Dombes, 
Chalamont, bords de Veyle, Chalaronne Centre) qui apportaient sur le Site Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ de 
Bourgoin-Jallieu ou à celle de Villefranche s/Saône. 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ {ƛǘŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ {9wth[ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
terminé le 30 juin 2009.  
Depuis la gestion a été reprise en régie par Organom avec un agent pour le fonctionnement du quai de 
ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
[ΩŀƎŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜƳƛ-remorques devant acheminer les 
déchets ménagers vers les unités de traitement. 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŀ ǎƛƎƴŞ le 6 ƻŎǘƻōǊŜ нллф ƭΩŀǊǊşǘŞ ǉǳƛ ŦƛȄŜ 
les prescriptions à respecter pour la réhabilitation du site. 
 
Afin de gérer les lixiviats en conformité avec la règlementation, ceux-ci sont pompés et acheminés depuis le 
Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нллф Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-.ǊŜǎǎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ à la gestion des lixiviats du site de VAUX et du futur site de 
la Croix du Boucher. 
 
 
Détail des tonnages entrants sur le site de Vaux  

 
Total 2009 

AUTRES DECHETS CL 2 369,89 

DIB NON TRIES 17,10 

DECHET INERTE, DEBLAIS, GRAVATS, TERRE 2,50 

DECHETS DE CHANTIER 10,54 

REBUT DES DECHETERIES 306,18 

REFUS DE TRI 
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MONSTRES ENCOMBRANTS 
 Total DECHETS DE CLASSE 2 706,21 

DECHETS INERTES - STOCKAGE DE CLASSE 3 114,20 

Total DECHETS DE CLASSE 3 114,20 

  
 DECHETS ALIMENTAIRES 7,70 

DECHETS MENAGERS 88,10 

ASSIMILES DECHETS MENAGERS 
 Total ORDURES MENAGERES 95,80 

  
 Total CENTRE DE VAUX 916,21 

 
 
Déchets ménagers externalisés 

 
Total 2009 

¦bL¢9 5ΩLb/Lb9w!¢Lhb DE BOURGOIN-JALLIEU 8 039.12 

¦bL¢9 5ΩLb/Lb9w!¢Lhb DE VILLEFRANCHE S/SAONE 133.55 

ISDnD de la TIENNE 40.84 

 
[ΩŀƴƴŞŜ нллф ŀǳǊŀ Ǿǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ /[L{ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎe) sur le 
Site de VAUX. 

 
 

5. Les actions 2009 
 

A. Les projets 
 
ü Sur le site de La TIENNE 

 
o [ΩǳƴƛǘŞ h±!59 

La phase conception du marché global « conception/construction/exploitation η ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞe 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф, la date de fin ayant été fixée au 20 décembre. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
proprement dite. 
Pour cela, Organom doit avoir obtenu les autorisations administratives nécessaires, à savoir : 
- le permis de construire 
- ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞfrichement 
- ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
 

o [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩL{5ƴ5 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀǎƛŜǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘŞōǳǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩhǊƎŀƴƻƳ ŀǳǊŀ ƻōǘŜƴǳ ƭŜǎ 
autorisations nécessaires, à savoir : 
- ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
- ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
- la serǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 
o [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ  

 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ н ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
dans un seul et même dossier. Les dossiers ont été déposés en Préfecture le 13 juin 2009 et leur 
ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΦ 
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- lΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
/ŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ 
(CNPN) concernant le déplacement des espèces. Ce ŘƻǎǎƛŜǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǾƛǎ Ŝƴ 
septembre 2010. 
 

- ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎtoral devrait être 
ǎƛƎƴŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмлΦ 
 

- le permis de construire 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ±ƛǊƛŀǘ ŀǳ 

printemps 2010. 

 

- ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ǎƛƎƴŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмлΦ 
 

Les enquêtes publiques se sont déroulées concomitamment du 11 janvier au 11 février 2010. 
 

 
ü Site de la CROIX du BOUCHER 

 

Ce site comprendra : 

o un quai de transfert pour achemiƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǾŜǊǎ ƭΩǳƴƛǘŞ h±!59 
o une installation de stockage de déchets non dangereux 
o une installation de stockage de déchets inertes 
o une installation de traitement des lixiviats 
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5¦t ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ нл ƴovembre 2008 au 3 janvier 2009. 

Le Commissaire Enquêteur a rendu ses conclusions le 2 février 2009 avec un avis favorable assorti de 

4 réserves et 4 recommandations. 

Par délibération prise lors de la réunion du Comité Syndical du 23 avril 2009, Organom a levé les 

réserves et répondu aux recommandations du Commissaire Enquêteur. 

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нллфΦ 

 
[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Ŝƴ 
Préfecture dèǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊşǘǎΦ Ils concernent : 
o ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
o ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
o ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩL{5ƴ5 
o la demande de permis de construire pour le quai de transfert 

 
 

B. Les travaux engagés et remplacements de matériel 
 
ü Sur le site de La Tienne (ISDnD et composterie) 
- Lutte incendie :  

o Equipement de 2 bassins           4 рлл ϵ I¢ 
o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ         8 пмл ϵ I¢ 
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- Biogaz : mise en conformité ATEX (atmosphère explosive) des torchères   30 811 ϵ I¢ 
- Couverture du casier 2005       530 ллл ϵ I¢ 
- Construction plateforme de transit des encombrants    327 ллл ϵ I¢ 
- Remplacement du compacteur à déchets     507 ллл ϵ I¢ 
- Remplacement du broyeur à végétaux      265 плл ϵ I¢ 
- Remplacement Řǳ ǊŜǘƻǳǊƴŜǳǊ ŘΩŀƴŘŀƛƴǎ       76 нлл ϵ I¢ 

 
[ΩŀƴƴŞŜ нллф ŀ Ǿǳ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩL{5ƴ5Φ 
 
ü Sur le site de Vaux 

Les travaux de réhabilitation ont débuté dès la fermeture du site. 
Ces travaux avaient été estimés par anticipation en 2007 et le montant a été revu lorsque que 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞΦ 
 

Travaux réalisés : 
-  Gestions des eaux de la plateforme déchèterie      17 072 ϵ I¢ 
-  Couverture des casiers exploités par Organom    120 рфо ϵ I¢ 
- Mise en place du réseau de biogaz        27 ффл ϵ I¢ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ cuve à charbon actif avant torchère    67 ллл ϵ I¢ 

 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
9ƴ нллфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ 
impacts sanitaƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǊǎΦ  
Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΦ 
 
 
 

C. Les actions de communication 
 
ü Communication institutionnelle 

 
Le LienΣ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŧƛƴ 2008, puis diffusée à compter 
du 2 janvier 2009. 4 numéros ont été édités en 2009. 
 
MémoΣ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩhǊƎŀƴƻƳ : premier numéro en décembre 2009 
 
La nouvelle version du site internet www.organom.fr a été mise en ligne en avril 2009, après une 
ǊŜŦƻƴǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

 
ü Information auprès du grand public :  

 
o Semaine du développement durable du 1er au 7 avril 

 
Á Stand Organom dans la galerie marchande de Carrefour 

 
o Semaine de réduction des déchets du 21 au 29 novembre 2009 

 
Á Journée « portes ouvertes » sur le Site de la TIENNE le 28 novembre 2009 : 400 visiteurs ont 

été accueillis durant cette journée.  Une nouvelle plaquette de présentation du site a été créée 
à cette occasion (3000 exemplaires) 
 

Á Forum « Gérer autrement nos déchets » le 1er décembre 2009, organisé pour le lancement du 
programme local de prévention et de réduction des déchets, avec la présence de Gérard 

http://www.organom.fr/
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Bertolini, directeur de recherche au CNRS, pour une conférence sur la question « Le déchet : 
rebus ou ressource ? » 

 
Á tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƛ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł /ŜǊǘƛƴŜǎΣ 

organisée par la communauté de communes Bresse Dombes Sud Revermont 
 
 

o Présentation du projet OVADE 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ¢Lw¦ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛǘŞ h±!59Σ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  
 
 
5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǎǳǊ нллф : 
 
Á 1er octobre : réunion en direction des élus, des partenaires (Alimentec ς Bourg-en-Bresse) 
Á 21 octobre : réunion publique à Viriat 
Á 25 novembre : réunion publique à Bourg-en-Bresse 
Á 2 décembre : réunion publique à Treffort 

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǎǳǊ нлмлΦ 

 

o Visites du site de La Tienne 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ оф ƎǊƻǳǇŜǎ όǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ 
ont été accueillis sur le site de La Tienne, représentant près de 900 visiteurs en 2009. 
 

 
 

D. Les actions de prévention et réduction des déchets 
 
La déclinaison opérationnelle de ce Plan départemental de prévention est le Programme local de prévention 
ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ¦ƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нллф 
et Organom y a répondu pour pouvoir faire profƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ǎǳōǎƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 
pour les aider dans des actions de prévention des déchets.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ CƻǊǳƳ Řǳ мer décembre. 
 
Il est maintenant en cours de misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ǎǳǊ р ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ т ҈ ŘΩƛŎƛ нлмп. 
 
 
 

6. Conclusion  
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎŜ ǇƭŀŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
et pérenne des déchets en lien étroit avec les EPCI membres. 
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Annexe 1 au rapport dôactivit® 2009 

 

Liste des délégués titulaires et suppléants  
au 31 décembre 2009  
 

Intercommunalité Délégués titulaires Délégués suppléants 

Communaut® dôagglom®ration de 

Bourg-en-Bresse 

Cécile BERNARD Michel BUELLET 

Jean-François DEBAT Nicole GUILLERMIN 

Bernard DUPIN Paul DRESIN 

Monique DUTHU Xavier BRETON 

Michel FONTAINE Philippe MICHON 

Alain MANGE Danièle REYNAUD 

Bernard PERRET Jean-Claude SIMONET 

Communauté de communes des 

Bords de Veyle 
Christian GIRAUD Maurice PETITJEAN 

Communauté de communes 

Bresse Dombes Sud Revermont 
Claude GUY Bernard COULON 

Communauté de communes 

Bugey Vall®e de lôAin 
Jean CHABRY Jacques CAGNAC 

Communauté de communes du 

Canton de Chalamont 
Gérard BRANCHY Noël SALAMON 

Communauté de communes du 

Canton de Coligny 
Georges RODET Jean BERNADAC 

Communauté de communes du 

Canton de Montluel  

André BURLET  Claude RAISSON 

Bernard GLORIOD  Joanny ESSERTIER  

Roland MARRET Bernard SIMPLEX 

SIVOM Centre Dombes 

Paul BRAZIER Christophe MONIER 

Claude REGNIER Cédric DALESSANDRI 

Communauté de communes 

Chalaronne Centre 

Michel JACQUARD Bernard JARNET 

Alain DUPRE Daniel BOULON 

Communauté de communes de 

La Vallière  
Jacques BAUTAIN Alain RABATEL 

Communauté de communes de 

Miribel et du Plateau  

Henri MERCANTI Elisabeth BOUCHARLAT  

Pascal PROTIERE  Marc PELARDY 

Alain ROUX  Michel NICOD  

Communauté de communes de 

Montrevel-en-Bresse  

Noël BENONNIER Gérard PERRIN 

Jean-Pierre ROCHE Gérard CHOSSAT 
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Communauté de communes des 

Monts Berthiand  
Denise MAISSIAT Serge CAPELLI 

Communauté de communes du 

Pays de Bâgé  

Jean-Paul BENAS Gérard BERRY 

Corinne SEGAIN Jean-Jacques BESSON 

Communauté de communes de la 

Plaine de lôAin 

Joël BRUNET Lionel HAPCHETTE 

Jean-Pierre HERMAN Marcel JACQUIN 

Elisabeth LAROCHE André MOINGEON 

Jean-Luc ROBIN Jean NAVARRO 

Fabrice VENET Max ORSET 

Paul VERNAY Pierre-Yves TIPA  

Communauté de communes Pont 

dôAin Priay Varambon 
Pierre DULAURIER Hélène FORAY 

Communauté de communes de 

Treffort en Revermont 
Marcel PEPIN Paul MONNET 

Communauté de communes de la 

Vall®e de lôAlbarine 
Michel THIEBAUT Bernard SONNERY 
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!ƴƴŜȄŜ н ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нллф 
 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ Ŝƴ нллф 
 

Comité syndical du 26 février 2009  

Approbation du compte rendu modifié de la réunion du 4 décembre 2008. 

Approbation du compte de gestion 2008 et du compte administratif 2008. 

Budget primitif 2009. 

Modification des tarifs et contributions 2009. 

Placement compte à terme. 

wŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 

Personnel : modification du tableau des effectifs. 

Marchés publics ς compte rendu. 

Questions diverses. 

Ordre du jour complémentaire 

DUP La Croix du Boucher 

Adhésion CC Centre Dombes 

 

Comité syndical du 23 avril 2009  

Approbation du compte rendu de la réunion du Comité Syndical du 26 février 2009 

Création du Site de La Croix du Boucher : levée des réserves du commissaire-enquêteur, prise en compte 

des recommandations et déclaration de projet 

Expropriation des terrains nécessaires à la création du site de la Croix du Boucher : Cessibilité des 

terrains  

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ : autorisation à la Présidente 

Extension du Site de la Tienne : 

 Dossier de demande de défrichement, mesures compensatoires  

 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩexploiter au titre de la législation sur les installations classées  

 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 autorisations à la Présidente pour signer les demandes 

Démarche ISO 14001 ς site de la Tienne : proposition de modifications à la politique environnementale  

Personnel : « récupération du Lundi de Pentecôte » 
Marchés : autorisation à la Présidente pour signer des avenants, pour signer un marché négocié pour 

prestations similaires 

 Compte rendu des marchés signés dans le cadre de la délégation 

 Autorisation de lancer une consultation 

Affaires diverses 

 

Comité syndical du 18 juin 2009  

Approbation du compte rendu  de la réunion du 23 avril 2009 

Programme local de prévention 

Rapport annuel 2008 

Budget ς Décision modificative  

C.C. Chalaronne Centre et CC. Bords de Veyle ς Fond de concours pour travaux de réhabilitation du site de Vaux 

Marchés 

Observatoire des odeurs - Consultation 
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Frais de déplacement - Remboursement 

Projet « н ǎǆǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳƻƴŘŜ » - Participation 

Questions diverses 

 

 

Comité syndical du 27 octobre 2009 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ {ǆǳǊǎ t9wL[[!¢Σ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ζ la 2
ème

 vie des objets de par le monde » 

Approbation du compte rendu du comité syndical du 18 juin 2009  

Demande de défrichement nécessaire à la réhabilitation du site de Vaux 

Demande de subvention auprès de la Région Rhône-Alpes pour élaborer le programme de prévention  des 

déchets 

Décision Modificative n°2 au budget primitif 2009 

Marchés publics : autorisation à la Présidente de signer différents avenants et compte rendu des  marchés signés 

dans le cadre de la délégation 

Questions diverses 

Le point sur la pesée embarquée, par la CC du Pays de Bâgé 

 

 

Comité syndical du 17 décembre 2009 

Approbation du compte rendu du Comité Syndical du 27 octobre 2009 

Marchés publics : autorisation à la Présidente à signer des avenants 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ 

Budget 2009 : décision modificative n°3 

Approbation du règlement intérieur 

Mise en place du compte épargne-temps 

Garantie maintien de salaire Υ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩ9ƭƻŘƛŜ /ƘŀƴŘŜƭƛŜǊ : avenant au contrat  

Modification du tableau des effectifs  

Transfert de compétence transfert et traitement : avenants aux conventions de mise à disposition des biens 

Forum du 1
er

 décembre Υ ŘŞŦǊŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 

Programme Local de Prévention : constitution des comités de pilotage et de suivi, approbation des termes  de la 

convention 

Santé et sécurité au travail Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ  ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ  

5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ 

Tarifs et contributions ς année 2010 

Questions diverses 

 

 

 

NB Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus des comités syndicaux est consultable sur www.organom.fr  

 

http://www.organom.fr/
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Annexe 3 au rapport dôactivit® 2009 

 

Les marchés publics attribués en 2009 
 

 

 

 

 



 
 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2009 ς Organom 

25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2009 ς Organom 

26 

Annexe 4 au rapport dôactivit® 2009                             

 

Organigramme des services au 31 décembre 2009 
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